
 

Tarifs des manutentions 2023 (TTC) 

LEVAGES 
Uniquement sur Zones Techniques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abattement de 10% sur la formule « Carénage » si le navire est remis à l'eau dans la même journée.      
Frais d'annulation d'un rendez-vous non prévenu au minimum 12h avant le rendez-vous : 22 € 

Les 3 premiers jours du calage : en franchise/ A partir du 4 -ème jour : facturation à 2.7€ par jour/mètre linéaire. 
Si l’emplacement de l’aire de carénage n’est pas laissé propre par l’occupant avant la remise à l’eau, facturation de 55 € en sus 
du tarif de levage. 
 

 
 

Longueur 

 

 

Formule "Carénage" 

Mise à terre+ Remise à l’eau                                                
3 jours de calage                                                                 

-jour de la mise à terre compris- 
 

Levage simple 

Chargement ou déchargement sur 
remorque    ou camion, mise à l’eau, 

mise à terre. 

jusqu'à 6,50 m 82 € 33 € 

jusqu'à 8,00 m 118 € 33 € 

jusqu'à 9,50 m 177 € 111 € 

jusqu'à 11,00 m 213 € 147 € 

jusqu'à 13,00 m 236 € 165 € 

au-delà 260 € 181 € 

Multicoques : Formule « carénage » majorée de 163€ par ber supplémentaire utilisé 

Mise en œuvre pour contenir une pollution 

1 - Facturation 
coût des fournitures 

2 - Forfait horaire par agent mobilisé 

 
Coût réel payé par la 
Régie au fournisseur 

en semaine, de jour, 
durant les horaires de 
service selon période 

dimanches, jours 
fériés, de nuit, en 

dehors des 
horaires de service 

56 € 165 € 

Autres Prestations et Services 

Pompage 
(mobilisation moto- pompe + 1 agent) 

76 € / heure 

Remorquage dans le port (30 minutes) 55 € tarif unique 

Carénage sur remorque sur ZT, traitement 
des eaux de carénage 
(eau+ électricité+ stationnement sur zone) 

 

11 €/30 minutes 

Location de Karcher à la journée 32 € 

Fourniture et pose d’amarre au ml 6 € 

Assistance technique des agents/h 42 € 

Fourniture de protection de pieux          
conforme aux modèles approuvés (l’unité) 

104 € 

Prestations engin de levage 
Mobilisation de l’engin et des agents par tranche de 30 minutes 

Mise sur sangles 
(Hors carénage du navire) 

Mâtage/Dématage 
(Avec un professionnel) 

Dépose-Repose 
moteur 

61 € 61 € 61 € 

 

Occupation « Longue durée » sur 
Zone technique Ouest* 

(Forfait au mois -Hors levages) 

Longueur Tarifs 

jusqu'à 6,50 m 229 € 

jusqu'à 8,00 m 288 € 

jusqu'à 9,50 m 344 € 

jusqu'à 11,00 m 402 € 

jusqu'à 13,00 m 459 € 

au-delà 516 € 

Tarif au mois calendaire (tout mois planifié est dû) 

*Compte tenu de l’exiguïté de l’aire de carénage, le nombre 
de navires autorisés pour « Occupation de Longue Durée » est 
limité à discrétion des services du port en fonction de la nature 
des travaux et du taux d’occupation de la zone. 


